VIVIAMO L’ITALIA

ASSOCIATION LOI 1901

172 RUE DE Paradis 

74800 La Roche sur Foron

Bulletin d’inscription de janvier à mars 2026
Nom :---------------------------------------------------  Prénom :-----------------------------------------

Mail : ---------------------------------------------------- Téléphone --------------------------------------

Adresse : ----------------------------------------------------------------------------------------------------

	Lieux
	Jours et horaires
	Tarifs 

	Annemasse (complexe Martin Luther King) 
Attention changement Gaillard à la place d’Annemasse à partir de février 
Reprise le vendredi 9 janvier 
Fin des cours vendredi 27 mars 
 
	Vendredi de 13h30 à 14h45 pré-intermédiaires

Vendredi de 14h45 à 16h intermédiaire
Vendredi de 16h à 17h15 conversation
Pas de cours le 13 et le 20 février


	10.50 € la séance d’1h15min

10.50 € x10 séances = 105 €


	La Roche (maison des sociétés)
Reprise le lundi  

5 janvier
fin des cours le lundi 30 mars 

	Lundi de 16h45 à 18h intermédiaires
Lundi de 18h05 à 19h20 conversation
Lundi de 19h25 à 20h40 débutants
Pas de cours le 19 janvier, le 16 février et 23 mars
	10.50 € la séance d’1h15min
10.50 € x 10 séances = 105 €


	St Pierre en Faucigny (salle des lacs)
Reprise le 
mercredi 7 janvier 
fin des cours le 25 mars
	Mercredi de 16h30 à 17h45 conversation

Mercredi de 17h50 à 19h05 faux-débutants
Pas de cours le 11 et le 18 février
	10.50 € la séance d’1h15min

10.50 € x10 séances=105 €

	Fillinges (salle du Môle)
Reprise le mercredi 7 janvier 
fin des cours le 

25 mars

	Mercredi de 9h30 à 10h45 conversation
 Pas de cours le 11 et le 18 février
	10.50 € la séance d’1h15min

10.50 € x10 séances = 105 €

	Nouveau : Machilly
Première mise en place sur une période de fin janvier à fin juin pour tester la viabilité

	Lundi de 9h45 à 11h00

intermédiaire conversation
 Cours les 26/01, 02/02, 23//02, 02/03, 09/03, 16/03, 30/03, 04/05, 18/05, 01/06, 08/06, 22/06
	10.50 € la séance d’1h15min

10.50 € x12 séances = 126 €


POSSIBILITE COMME TOUJOURS DE POUVOIR FAIRE PLUSIEURES SEANCES SANS CHANGEMENT DE TARIF

Montant de la cotisation 15 € valable pour l’année scolaire du 1er septembre 2025- 31 août 2026 qui doit être à jour pour participer aux diverses activités
L’inscription et l’assurance pour les cours sont valables pour le trimestre de janvier à mars pour les cours d’italien sur les communes de La Roche, Annemasse (Gaillard), Saint-Pierre, Fillinges et Machilly
Aucun remboursement ne sera accepté sauf en cas de force majeure (raisons médicales, déménagement ou après décision du bureau pour des cas particuliers)
 DATE     ET   SIGNATURE
